
 

 

 

 

                                                                                   

 

 

COMMUNIQUE RELATIF A L’ATTRIBUTION D’ACTIONS DE PERFORMANCE 

 

 

 

 
 
Au cours de sa réunion du 23 juillet 2013, le Conseil de surveillance de la société a autorisé 
l’attribution annuelle de 71.500 actions gratuites en faveur des membres du Directoire, qui 
s’inscrit dans le cadre d’un plan d’attribution de 642.000 actions en faveur de 191 salariés. Ce 
plan est conditionné par un objectif de Résultat Net Consolidé au 31 décembre 2013 et une 
présence à l’effectif au 26 juillet 2015. 
 
 

 
 

Neuilly-sur-Seine, le 7 août 2013 
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